
En raison des travaux pour la pose du nouveau revêtement sur la chaussée, 
le transit sera totalement impossible aux dates suivantes:

LE LUNDI 18 DÉCEMBRE* DE 7H00 À 18H00
LE MARDI 19 DÉCEMBRE* DE 7H00 À 18H00

SERVICE DES INFRASTUCTURES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

SERVICE 
DE LA POPULATION

SERVICE 
DE L’ÉCONOMIE

POUR PLUS 
D’INFORMATIONS :

• Coordination chantier
• Planification
• Raccordements réseaux

• Autorisations de stationner 
securite@gland.ch
• Circulation
• Sécurité
• Services d’urgence

• Relations commerçants
sie@gland.ch administration@gland.ch economie@gland.ch gland.ch/vieux-bourg

POSE DU NOUVEAU 
REVÊTEMENT

        > La circulation automobile sera impossible à l’intérieur des périmètres 
 en rouge (plan au verso du document)

        > Les parkings privés seront inaccessibles. Pour pallier ce désagrément, 
 la Ville met gratuitement à votre disposition des places sur les parkings 
 communaux P1, P3, P4 et P5. Nous vous prions de bien vouloir vous rendre 
 au guichet du Service de la population (Grand’Rue 38) afin de bénéficier 
 d’un macaron de stationnement.

        > Les accès piétons restent possibles durant l’intervention de façon sécurisée. 
 Toutefois, des détours ponctuels sont possibles ; veuillez s’il vous plaît vous 
 conformer à la signalisation en place et aux instructions de l’entreprise.

* dates indicatives, sous réserve de conditions météorologiques favorables. 
Si les dates devaient changer, nous vous prions de vous fier aux instructions 
de l’entreprise sur place.

Nous vous remercions d’ores et déjà 
pour votre compréhension et votre patience.

plan au verso >
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Stationnement autorisé avec macaron


